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ET:
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'83 NOV 30 11:14

CONVENTION COLLECTIVE

655, Boul. Pierre Bertrand

Ville Vanier, Que.

G1M 2E4

DESSIN INDUSTRIEL M.S.INC. 1

(Ci-après appelée "L'EMPLOYEUR")

D'une part,

UNION DES EMPLOYES DE COMMERCE

LOCAL 503, -C.T.C. - F.T.Q.

268, Marie de l'Incarnation

Québec, Que.

GIN 3G4

(Ci-après appelée "L'UNION")

D'autre part.
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INTERPRETATION DES TERMES

Dans la présente convention collective,

à moins que le contexte ne s'y oppose,
les termes suivants signifient:

1- Salarié:

Tout salarié régi par la présente

convention collective selon les dis-

positions de la clause 1.01;

2- Salarié régulier:

Tout salarié qui effectue régulièrement
les heures normales de travail prêvues

& la clause 8.01;

3- Salarié remplacant et partiel:

Tout salarié embauché pour occuper
un poste temporairement. Le salarié

régulier a priorité de travail en tout

temps. Ce dernier doit donner un pré-

avis de (2) jours ouvrables de la date
de son retour au travail;

4- Mutation:

Passage d'un salarié d'une fonction
a une autre fonction dont le taux ma-
ximum de salaire est égal;

5-  Rétrogradation:

Passage d'un salarié d'une fonction

a une autre fonction dont le taux

maximum de salaire est inférieur;

6- Promotion:

Passage d'un salarié d'une fonction à
une autre fonction dont le taux maximum

de salaire est ‘supérieur;

7- Mise à pied:

Toute réduction de la semaine normale

de travail pour manque de travail.

ARTICLE 1 RECONNAISSANCE ET JURIDICATION

1.01 L'EMPLOYEUR reconnait L'UNION comme seul
agent négociateur pour négocier et conclure

des conventions collectives de travail au

nom de tous les salariés visés par le cer-

tificat d'accréditation émis par le Ministère

du Travail.
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Il est convenu que l'EMPLOYEUR ne conclut
aucune entente individuelle contraire ou ve-
nant en conflit avec les buts et dispositions
de cette convention avec aucun salarié régi
par cette convention, à moins d'entente avec
L'UNTON.

L'EMPLOYEUR a le droit de donner des sous-
contrats. Cependant, tel sous-contrat ne doit
pas réduire les heures normales de travail,

occasionner des mises à pieds, et empêcher le

rappel au travail des salariés réguliers de

l'unité de négociation qu: seraient en mise à
pied lors de son octroi.

Si tel sous-contrat continu à s'exécuter à
l'extérieur pour plus de trois semaines ouvra-
bles après que des mises à pieds soient effec-
tuées , l'employeur devra après ce délai, rappe-
ler le où les employés mis à pied jusqu'à la
{in de l'exécution dudit contrat.

DROITS DE LA DIRECTION

L'UNION reconnaît que c'est le droit de
L'EMPLOYEUR:

a) d'administrer complétement et entière-
ment son entreprise y compris le droit

d'étudier ou d'introduire de nouvelle
méthodes ou d'améliorer les facilités
de production;

b) d'établir, modifier et amender les

règlements et directives concernant le

bon fonctionnement de ses opérations

et la conduite et le comportement des
salariés:

de maintenir l'ordre, la discipline et

le rendenent ;

n n
t

d) de déterminer les qualifications des

salariés pour remplir un poste;

e) d'embaucher, de congédier, de classifier,
diriger, permuter, promouvoir, rétrograder,
suspendre, mettre à pied et discipliner.
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L'EMPLOYEUR convient de ne pas exercer

les fonctions précitées de façon abusive ou
injuste, lesquelles sont soumises en tout

temps aux procédures de griefs ou d'arbi-
trage stipulées dans cette convention.

L'UNION coopérera a faire observer les régle-
mentations de 1'EMPLOYEUR en ce qui a trait
à l'assiduité et 3 la ponctualité au travail,
à la conduite des salariés pendant le travail
et au maintien du meilleur rendement possible.

Il est entendu que l'EMPLOYEUR se réserve le
droit de créer toute nouvelle fonction s'il le
désire. Il convient cependant d'aviser l'UNION
avant de créer une nouvelle fonction. Dans les

deux (2) mois après la création d'une nouvelle

fonction, le salaire et les autres conditions

se rattachant à cette nouvelle fonction seront
fixés par accord entre l'EMPLOYEUR et l'UNION,
le tout rétroactivement.

Si les parties ne parviennent pas à conclure

une entente satisfaisante, la question sera

renvoyée à l'arbitrage.

Advenant un changement technologique, l'EMPLOYEUR
convient de n'effectuer aucune mise à pied ou

congédiement de salariés réguliers étant à
l'emploi de 1'EMPLOYEUR à la date d'accréditation,
qui effectuent normalement les tâches affectées

par un changement technologique.

L'EMPLOYEUR convient également d'accorder une
période de recyclage raisonnable, mais ne devant
pas excéder trente (30) jours, pour permettre
aux salariés affectés de remplir les nouvelles
fonctions.

Advenant incapacité pour les salariés ainsi
affectés de rencontrer les exigences normales
des nouvelles fonctions, le salarié déplacé peut
utiliser son ancienneté conformément aux règles
décrites à la clause 5.11 b) et c).

Pour les salariés n'étant pas à l'emploi de
l'EMPLOYEUR à la date de l'accréditation, les
paragraphes 2 et 3 s'applicuent.
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ARTICLE 111

3.01

ARTICLE IV

4.01

 

SECURITESYNDICALE

Tout saliarié doit comme condition de son

emploi faire partie de 1'UNION et en demeurer
membre en régle pendant toute la durée de la
présente convention collective.

L'EMPLOYEUR doit faire signer à tout salarié
lors de son embauchage la carte d'adhésion à
l'UNION l'autorisant à effectuer le prélèvement
de cotisations, par retenue sur le salaire à

compter du premier chèque de paie, et l'auto-
risant aussi à effectuer le prélèvement des
frais d'initiation sur le premier chèque de
paie après la période de probation.

L'EMPLOYEUR s'engage äà remettre äà tous les mois
les cotisations syndicales et les frais d'ini-
tiation accompagnés d'un rapport de contribu-
tions syndicales au secrétaire-trésorier de
l'UNION avant le quinzième (15e) jour du mois
suivant.

L'EMPLOYEUR remet à l'UNION sur une base men-
suelle une liste des nouveaux salariés qui

entrent dans l'unité de négociation ou qui
en sortent.

Dans les trente (30) jours de la signature de la
convention collective et, par la suite, le 15

janvier de chaque année, 1'EMPLOYEUR fait par-
venir a 1'UNION une liste indiquant le nom,
le prénom, le numéro d'assurance sociale, l'adresse

et la date d'emploi de chaque salarié régi par

la présente convention collective.

L'EMPLOYEUR doit présenter tout nouveau salarié
à un délégué de 1'UNION le premier jour de son
emploi.

AFFAIRES SYNDICALES

L'UNION communiquera au directeur du personnel
le nom des représentants syndicaux désignés pour

donner le service dans l'établissement de L'EM-

PLOYEUR.

TOI
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Un (1) représentant a la fois pourra ren-
contrer les salariés pour vérifier 1'appli-
cation de la convention collective, après
s'être identifié au directeur général ou
son remplacant. La présence du représentant
ne devra pas nuire aux opérations normales
de l'entreprise ni à la production.

Tout salarié élu à une fonction permanente de
L'UNION et qui en fera la demande par écrit
quinze (15) jours à l'avance, pourra obtenir
un permis d'absence sans paie pour une période
de six (6) mois au maximum. A l'expiration
de ce permis d'absence sans paie, le salarié
peut retourner a son poste précédent dans l'éta-
blissement ou à une fonction similaire sans
diminution de salaire, si sa fonction a été
abolie. L'UNION devra en aviser L'EMPLOYEUR
dans les quinze (15) jours précédant le retour
du salarié.

L'EMPLOYEUR aura le loisir d'accepter ou de
refuser cette demande. L'EMPLOYEUR doit donner
par écrit les motifs de son refus.

Un (1) délégué d'UNION et un (1) assistant
délégué peuvent être élus ou désignés parmi
les salariés pour représenter les intérêts
de tous les salariés.

Les salariés pourront obtenir un permis d'ab-
sence sans paie pour assister ä des activités
syndicales jusqu'à concurrence de dix (10)
jours ouvrables maximum par année pour 1'ensem-
ble des salariés. Cependant, dans les circons-
tances spéciales le nombre de jours pourra être
extensionné suivant entente entre les parties.

L'UNION en fera la demande au moins dix (10) jours
avant le début de la permission d'absence désirée.
Ce permis d'absence s'appliquera à un (1) sala-
rié à la fois.

Le délégué de l'UNION a un travail régulier à
accomplir pour l'EMPLOYEUR; cependant, L'EMPLOYEUR
convient que le délégué de l'UNION peut enquêter
et/ou soumettre des griefs à l'occasion, et/ou
rencontrer le directeur général de l'établisse-
ment ou son remplaçant afin de discuter de pro-

blèmes de relations de travail.
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L'EMPLOYEUR convient que le délégué de
L'UNION pourra remplir ses fonctions de délé-

gué sans perte de salaire et durant les heures

de travail, après en avoir signalé son absence

à son supérieur. Le supérieur ne pourra refu-
ser cette absence qu'en cas de nécessité vis-

à-vis les opérations du département où le dé-
légué est en fonction.

a) L'EMPLOYEUR consent 3 ce que l'UNION

affiche sur le tableau d'affichage ou autres
méthodes de communication les avis concernant

ses élections, ses assemblées et ses activi-

tés syndicales et sociales.

b) Il est entendu que les avis placés sur le
tableau d'affichage ne doivent pas être

discriminatoires envers l'EMPLOYEUR et
sa clientèle.

Le salarié qui est membre du Comité exécutif
de l'UNION peut obtenir un permis d'absence,
sans paie, pourvu qu'au préalable, l'UNION
en fasse la demande a 1'EMPLOYEUR une (1)
semaine à l'avance, sauf en cas d'urgence, et
qu'elle spécifie la durée de cette absence.
Cette permission ne sera pas refusée sans

raison valable.

Le délégué d'UNION ne sera pas mis ä pied aussi
longtemps qu'il y a du travail disponible pour
lequel il soit qualifié. Cependant, cette clause

ne doit pas avoir pour effet de résulter en une

promotion. Il n'y a pas d'intimidation, menaces
ou contraintes exercées contre le délégué de

L'UNION en raison de ses fonctions syndicales.

Il est convenu que le Comité de négociation de

L'UNION est formé de permanents et d'un (1)
membre de l'UNION. Ce salarié ne perdra pas
de salaire jusqu'à concurrence de quinze (15)
heures à taux simple pour les rencontres rela-

tives à la négociation entre les parties.

 



ARTICLE V

5.01

ANCIENNETE

Aux fins de cette convention, l'ancienneté d'un
salarié signifie la durée de service accumulé
par ce salarié pour l'EMPLOYEUR à compter de sa
dernière date d'embauchage.

Pour acquérir le droit d'ancienneté, le salarié
doit avoir complété une période de probation de
soixante (60) jours travaillés dans un délai de
six (6) mois de calendrier. Durant cette période

de probation, l'EMPLOYEUR peut le congédier.
Tant que son droit d'ancienneté n'est pas acquis,
aucun grief ne peut être présenté concernant le

-

congédiement d'un tel salarié à l'essai.

Tout salarié perd ses droits d'ancienneté et son

emploi sans égard à ses années de service pour

les raisons suivantes:

1- s'il quitte volontairement son emploi;

2- s'il est congédié pour juste cause, et non
réinstallé suite a8 la procédure de griefs et
d'arbitrage;

3- s'il s'absente de l'entreprise plus de trois
(3) jours ouvrables consécutifs, sans donner

avis ou sans autorisation, sauf dans les cas

de force majeure, dont la preuve lui incombe.

A son retour, il devra donner les raisons de

son absence;

4- à défaut de se rapporter au travail dans les

cinq (5) jours ouvrables qui suivent son
rappel à la suite d'une mise à pied, à cause
de manque de travail, à moins que ce défaut
de se rapporter au travail soit dû à la
maladie et à autre cause majeure. Ce rappel

doit être fait par lettre recommandée ou té-
légramme avec copie adressée a 1'UNION.

Dans les cas d'urgence, si L'EMPLOYEUR n'a
pas été capable de rejoindre le salarié par

ordre d'ancienneté, il peut temporairement
appeler un autre salarié par ancienneté

jusqu'à ce que le salarié capable d'effectuer
le travail à faire, réponde dans les délais.

L'EMPLOYEUR ne sera pas tenu de donner un
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préavis au salarié rappelé temporatrement.

Il incombe à tout salarié de faire connaître
à l'EMPLOYEUR toute nouvelle adresse.

5- Après une mise à pied dépassant neuf (9)
mois.

En cas de promotion ou si l'EMPLOYEUR décide de
combler une fonction disponible, il accorde la
préférence au salarié qui a le plus d'ancienneté
ä la condition qu'il puisse remplir les exigences
normales de la tâche selon les tests et examens
d'aptitudes convenus entre les parties.

L'EMPLOYEUR affiche, au tableau d'affichage,
toute fonction disponible ou promotion pendant

cinq (5) jours ouvrables, en mentionnant la

fonction concernée. Le salarié désirant cette
fonction doit, pendant la période d'affichage,
soumettre sa demande par écrit au directeur du
personnel. Suite au choix de l'Employeur, celui-
ci affichera le nom du salarié choisi avec sa
date d'encienneté. Cette réponse doit être
affichée dans les quinze (15) jours qui suivent
la fin de l'affichage.

Durant la période d'affichage et de réponse
ci-haut prévue, l'EMPLOYEUR peut combler la
fonction, et ce, de façon temporaire.

Toutefois, si un salarié est absent pour cause
de maladie, vacances ou autre absence autorisée,
un délégué de l'UNION pourra appliquer pour ce
salarié à la condition expresse que le salarié
concerné confirme son application dans les trois
(3) semaines suivantes.

Si le salarié choisi est absent pour cause de
maladie, vacances ou autre absence autorisée,
L'EMPLOYEUR peut combler la fonction jusqu'au 4
moment du retour du salarié choisi, et ce, de
façon temporaire.

La clause 5.05 ne s'applique pas à un poste
temporairement dépourvu de son titulaire par
suite:
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a) de maladie ou accident;

b) d'accident de travail ou maladie

industrielle;

c) de vacances;

d) d'absence autorisée:

e) d'attribution d'un autre poste au titulaire
aux termes de la clause 5.08, tant que celui-

ci n'a pas complété la période d'essai prévue.

Avant d'aller à l'extérieur pour combler un
poste temporairement dépourvu de son titulaire,

L'EMPLOYEUR l'offre d'abord aux salariés, par

ordre d'ancienneté, à la condition que le sa-
lariëé puisse satisfaire immédiatement et sans

entrainement aux exigences normales de la fonc-

tion.

Si un salarié qui a postulé se sent lésé par le

choix de l'EMPLOYEUR, il pourra recourir à la
procédure de griefs suite à l'affichage de la
réponse.

Dans les cas de promotion, une période d'essai

de soixante (60) jours travaillés sera accordée
au salarié choisi. A l'expiration de la période
d'essai, le salarié sera confirmé dans sa nou-

velle fonction s'il rencontre les exigences
normales de la fonction. Son salaire sera selon

le taux établi pour cette fonction et classifica-

tion. Durant cette période, le salarié pourra,

s'il le désire, retourner à son ancienne fonction

et classification, après avoir donné au préalable
un avis écrit d'une (1) semaine à l'EMPLOYEUR.

Quant à l'EMPLOYEUR, il peut, durant la même

période, retourner le salarié à son ancienne

fonction et classification parce qu'il ne ren-

contre pas les exigences de la nouvelle fonction.

Advenant que le salarié retourne ou est retounêë

à son ancienne fonction, il sera rémunéré a son

ancien taux Ou au taux applicable dans sa classi-

fication sans perte de privilège salarial acquis.
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Les parties peuvent convenir, par écrit, de
prolonger les périodes d'essai pour un maximum

de trente (30) jours de travail.

Dans le cas de mise à pied pour manque de tra-
vail, la procédure suivante sera suivie:

a) le salarié le moins ancien dans une classi-

fication de la fonction sera affecté;

b) le salarié affecté pourra déplacer un autre
salarié moins ancien que lui dans une autre
fonction ou dans une classification de sa

fonction, à la condition qu'il puisse satis-
faire aux exigences normales de la nouvelle

fonction'et classification;

c) le salarié recevra le taux de la nouvelle

fonction et classification.

Tel déplacement ne peut en aucun cas occasion-

ner une promotion.

a) Le salarié qui a déplacé un salarié moins

ancien tel que prévu à la clause 5.11, devra

être replacé à sa fonction régulière avant
l'utilisation de la clause 5.12 c).

b) Tout poste temporaire créé par L'EMPLOYEUR
pour plus de dix (10) jours, devra être
comblé par un salarié régulier selon l'ordre
d'ancienneté avant un rappel.

c) Lors du rappel au travail, l'EMPLOYEUR rap-
pellera les salariés qui ont retenu leur droit

d'ancienneté selon l'ordre inverse de leur
mise à pied, c'‘est-ä-dire que les derniers
salariés mis äà pied seront les premiers rap-

pelés à la condition que le salarié puisse
satisfaire aux exigences normales de la fonc-

tion pour laquelle il est rappelé.

d) Si à la suite d'un déplacement, un salarié
occupe ses fonctions antérieures à plus de

50%, il devra être considéré comme occupant

ses fonctions normales et cela calculé de

façon hebdomadaire.

Aucun salarié ne peut être contraint d'accepter
une mutation à moins qu'elle ne soit proposé par

le directeur général. Ceci ne doit pas avoir
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ARTICLE VI

6.01

12

DISCIPLINE - SECURITE D'EMPLOI

L'EMPLOYEUR a le droit de congédier, sus-

pendre, réprimander, muter, rétrograder pour

un motif juste et suffisant. Cette mesure

peut être sousmise à la procédure de griefs
et d'arbitrage.

Dans le cas de congédiement, la preuve incombe

à l'EMPLOYEUR.

L'EMPLOYEUR se servira d'un avis écrit pour
réprimander officiellement un salarié lorsqu'il

y a lieu. Une copie de cet avis est remise au

salarié immédiatement et une autre au délégué

syndical de l'UNION dans les sept (7) jours
de la remise au salarié. Cet avis sera rédigé
en français et indiquera les faits reprochés au
salarié.

Un délégué syndical assistera à titre de témoin,
äà la demande du salarié concerné, à l'entrevue
avec l'EMPLOYEUR et relative au rendement ou a
la conduite de ce salarié.

Aucune personne exclue de l'unité de négocia-

tion ne fait aucun travail normalement effectué

par un employé de l'unité de négociation, sous

réserve de ce qui était effectué à la date de
l'accréditation syndicale et qui faisait partie
des tâches de certaines fonctions exclues de

l'unité de négocdation.

Egalement, la présente clause n'a pas pour
effet d'empêcher de pallier à un cas d'urgence,
ou d'empêcher l'entraînement, l'instruction d'un
employé ou la correction d'un mauvais travail

ou d'une mauvaise utilisation d’un équipement.

Un salarié exclu de l'unité de négociation ne
pourra déplacer un salarié couvert par le certi-

ficat d'accréditation.
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6.06 A moins qu'il y ait mise à pied L'EMPLOYEUR
ne peut déplacer un salarié à une classification

inférieure à l'intérieur d'une même fonction
à moins qu'il ne puisse remplir adéquatement
les exigences normales de la tâche.

ARTICLE VII PROCEDURE DE GRIEFS ET D'ARBITRAGE

7.01 Les parties conviennent qu'il est dans leur
intérêt de régler dans le plus bref délai
possible tout grief pouvant survenir durant

la durée des présentes.

Il est convenu que L'EMPLOYEUR, L'UNION ou
tout salarié peut soulever des griefs dans le

cas de mésentente relative à l'interprétation,
l'application ou la prétendue violation de la
présente convention collective.

Si un salarié a une plainte ou une question

qu'il désire discuter avec l'EMPLOYEUR, il
{ peut, seul ou en compagnie de son délégué et/ou

représentant de l'UNION, ou par l'intermédiaire
de son délégué et/ou représentant de l'UNION,
discuter du cas avec son EMPLOYEUR.

Si une telle plainte ou question n'est pas
réglée à la satisfaction du salarié dans les
trois (3) jours ouvrables suivant la discussion,

il pourra avoir recours à la procédure de griefs

dans l'ordre ci-après mentionné.

7.02 Le grief doit être envoyé, par écrit, à
L'EMPLOYEUR dans les quinze (15) jours ouvrables
qui suivent l'incident dont découle le grief.

Si le salarié ne peut, par suite d'absences
prêvues à la convention collective, connaître

l'incident dont découle le grief, il devra le
loger dans les cing (5) jours de la connaissance

acquise. La preuve de la non-connaissance de

l'incident incombe au salarié.

7.03 L'EMPLOYEUR doit donner sa réponse, par écrit,
dans les quinze (15) jours ouvrables de la

présentation du grief. Si la réponse n'est
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pas jugée satisfaisante ou s'il n'y a pas de

réponse, 1'UNION doit soumettre le grief a
l'arbitrage conformément au Code du Travail
de la Province de Québec, dans les trente (30)

jours ouvrables qui suivent.

Lorsqu'une des parties aux présentes demande
qu'un grief soit soumis à l'arbitrage, elle
doit formuler cette demande par écrit sous

forme d'avis qu'elle doit faire parvenir à

l'autre partie, et elle doit en même temps
suggêrer un arbitre. Si les deux parties ne

parviennent pas à une entente sur le choix d'un
arbitre dans les dix (10) jours suivant la

réception de l'avis, le cas pourra être référé
par l'une ou l'autre des parties au Ministre
du Travail pour le choix de l'arbitre.

a) L'arbitre jugera selon l'équité et pourra
rendre toute décision qu'il juge juste et
raisonnable.

b) L'arbitre n'aura aucune juridiction pour
altérer ou modifier l'une ou l'autre des
dispositions de la présente convention,

ni pour prendre quelque décision qui

pourrait entrer en conflit avec les termes

et dispositions de la présente convention.

c) L'arbitre dans les cas relatifs a des sus-
pensions ou congédiements a juridiction pour

maintenir, modifier, réduire ou annuler la

suspension ou le congéêdiement et ordonner le

remboursement total ou partiel des sommes per-

dues par le salarié en tenant compte du salaire

ou de toute compensation qu'il a pu recevoir

entre-temps.

Chacune des parties paie la moitié (1/2) des
honoraires et dépenses de l'arbitre.

Aucune plainte, grief ou avertissement écrit
de l'EMPLOYEUR inscrit au dossier d'un salarié
ne pourra être invoqué s'il est daté de neuf (9)
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ARTICLE VIII

8.01

ARTICLE IX

9.01

15

mois et plus.

Ce dispositif ne s'applique pas dans le cas
de vols, voies de fait ou vandalisme.

Il est convenu que tout salarié qui soumet un

grief n'est pas inquiété de ce fait.

Il est entendu que la signature d'un salarié

sur tout document concernant un avis ou une

mesure disciplinaire ne saurait constituer

qu'un accusé de réception de la part de ce

salarié.

Les délais prévus au présent article sont de

rigueur et emportent déchéance en cas d'irres-
pect.

Cependant, les parties peuvent s'entendre par

écrit pour extensionner les délais.

HEURES DFE TRAVAIL ET PAUSES
 

La semaine régulière de tous les salariés est

de trente-sept heures et demi (37 1/2) réparties
en cing (5) jours consécutifs, du lundi au ven-

dredi entre huit heures (08h00) et seize heures

trente (16h30). Une heure pour le repas est
accordée entre midi (12h00) et treize heures

(13h00).

Une période de repos de quinze (15) minutes

payée est accordée aux salariés vers le milieu

de chaque période de travail.

Toute modification aux horaires de travail se

fera après entente entre les parties.
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TEMPS SUPPLEMENTAIRE

Toutes les heures de travail fournies en excé- ;

dent du programme quotidien du salarié ou de la À

semaine normale du salarié sont rémunérées au

taux de temps et demi (1 3).
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9.02 Tout travail effectué le samedi matin est A
rémunéré au taux de temps et demi ( 1 #).

Tout travail effectué le samedi après-midi,
si du travail a été effectué le samedi avant-

midi, ainsi que tout travail effectué le di-
manche est rémunéré au taux de temps et demi

(1 #).

9.03 Le salarié rappelé au travail en dehors de ses
heures programmées et après avoir quitté les

lieux du travail reçoit le paiement d'un mini-
mum de trois (3) heures de travail, au taux

applicable, a condition de rester disponible

sur les lieux du travail durant cette période

minimale, sauf si 1'EMPLOYEUR autorise son
départ.

9.04 Tout travail effectué lors d'un congé statu-
taire est rémunéré au taux de temps et demi

(1 4) en plus du paiement du congé.

 

9.05 Le travail supplémentaire est exécuté de pré-
férence par le salarié régulier qui accomplit

normalement le travail pour lequel du temps

supplémentaire est requis.

9.06 Cependant, si le travail peut être exécuté

indifféremment par plusieurs salariés ayant

la même fonction, une distribution équitable
des heures supplémentaires doit être assurée.

9.07 Le temps supplémentaire est volontaire.
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9.08 L'EMPLOYEUR donnera un avis de surtemps de
trois (3) heures à l'avance dans la mesure i
du possible.

ARTICLE X SALAIRES :

10.01 Tout salarié régi par la présente convention

reçoit, selon sa fonction et sa classification, i

le taux de salaire prévu en annexe B de la

présente convention.

10.02 Lorsqu'un salarié remplace temporairement dans

une fonction exclue de l'unité de négociation,
L'EMPLOYEUR et le salarié s'entendent sur le taux
applicable pour ce remplacement. Ce remplacement

) est volontaire.

   



 

ARTICLE XI

11.01
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17

Lorsqu'un salarié remplace temporairement

dans une fonction et/ou classification dont

le taux de salaire est supérieur, il reçoit

le taux minimum prévu pour telle fonction et/
ou classification ou maintient le taux de

traitement qu'il reçoit habituellement, soit
le plus élevé des deux.

11.02 Lorsqu'un salarié remplace temporairement
dans une fonction et/ou classification dont

le taux de traitement est inférieur à celui

de la fonction et/ou classification qu'il
occupe,

11.03 L'EMPLOYEUR pourra,

il maintient le taux de traitement

qu'il reçoit habituellement.

à sa discrétion, accorder

à chaque salarié un boni de Noël.

ARTICLE XII

DUREE DE SERVICE

AU lER JANVIER

Pour le salarié

ayant moins d'un
(1) an de service

pour l'employeur

Un(1) an mais moins

de deux (2) ans

Deux (2) ans mais

moins de cing (5) ans

Cing (5) ans mais

moins de dix (10)

ans

Dix (10) ans mais

moins de quinze

ans

Quinze (15) ans mais Cing (5)

moins de vingt (20)

Vingt (20) ans et

plus

(15)

VACANCES

JOURS OUVRABLES

OU SEMAINES

Un (1) jour par
mois complet, maxi-

mum dix (10) jours

Deux (2) semaines

(3) semainesTrois

Quatre (4) semaines

Quatre semaines

semaines

Cing (5) semaines

PAIE DE VACANCES

 

4% du salaire

hebdomadaire

57 du salaire

total gagné

67 du salaire

total gagné

77 du salaire

total gagné

87 du salaire

total gagné

% du salaire
total gagné

107 du salaire

total gagné
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ARTICLE XIII

13.01

18

Les salariés bénéficiant d'un taux supérieur
à la date de la signature de la convention,
le conservent.

Le salaire de vacances d'un salarié lui est
remis avant son départ pour les vacances.

Les salariés quittant ou congédiés par

l'EMPLOYEUR ont droit au paiement de la
paie de vacances restant due au moment de

leur départ.

Le choix des vacances se fait par ordre d'an-

cienneté au sein de l'unité de négociation.
Cependant, les salariés doivent prendre en

premier lieu, deux (2) semaines lors des

vacances d'été de la construction, en deuxième
lieu, une (1) semaine durant les vacances

de noël. Les salariés ayant droit à d'autres
semaines de vacances pourront les prendre

par ordre d'ancienneté äà la période de leur
choix, en avisant l'EMPLOYEUR un mois et demi
(1 1/2) à l'avance.

Au cas où l'usine demeure ouverte durant les
vacances de la construction, L'EMPLOYEUR peut

limiter le nombre de salariés pouvant partir

en même temps pour répondre au besoin des

opérations.
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CONGES CHOMES ET PAYES |

Il y aura onze (11) congés chômés et payés
pendant la durée de 'la présente convention,

et ceci, applicables ad chaque année. Ce
seront les suivants:

Le Jour de 1'An

Le lendemain du Jour de 1'An
Le lundi de Pâques
La Fête de Dollard
La St-Jean Baptiste

La Fête du Travail

L'Action de Graces
Le Jour de Noël

Le lendemain de Noël

La Fête du Canada
Le Vendredi Saint

Mus52578,
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13.02

13.03

13.04

13.05

13.06

ARTICLE XIV

14.01

19

Si un congé chômé et payé tombe un jour non
ouvrable, le congé peut être reporté le jour

ouvrable suivant ou précédant, ou reporté
après entente avec l'EMPLOYEUR.

Le congé se définit comme la période comprise

entre minuit et une minute (00h01) et minuit
(24h00) pour tous les salariés.

Lorsqu'un ou plusieurs congés tels que définis
à l'article 13.01 tombe (nt) pendant les périodes
annuelles de vacances d'un salarié, celui-ci

peut prendre ce ou ces jour(s) de congé en plus

de ses vacances, sous réserve des besoins opé-

rationnels pour les vacances de noël et du Jour
de l'an.

Pour bénéficier de l'un ou l'autre des
congés chômés et payés ci-haut mentionnés,

tout salarié doit être présent au travail le
jour ouvrable cédulé précédent et suivant la
fête. Toutefois, les absences prévues à
l'article 12 et 14, lorsqu'elles surviennent
lors d'une journée programmée, sont des jour-

nées réputées travaillées. Les employés en

mise à pied ne bénéficieront pas des congés chômés
et payés. Les salariés mis 3 pied trois jours

(3) ouvrables ou moins avant l'occurence d'un con-
gé chômé et payé aurent droit au paiement du-
dit congé.

En plus, les salariés réguliers auront droit

annuellement à deux (2) congés mobiles utilisa-

bles en cas de tempête sans perte de salaire.
Ces congés sont non cumulatifs et non monnayables.

Cette clause ne s'appliquera que lorsqu'il y aura
interruption de service de transport en commun

dans la localité du salarié.

CONGES DE DEUIL

a) Le salarié a droit à une absence de cinq (5)

jours payés lors du décès de son conjoint

ou de son enfant.

b) Le salarié a droit à une absence de deux (2)
jours pavés lors du décès d'un proche parent
et d'un (1) jour payé lors du décès d'un pa-
rent éloigné, soit le jour des funérailles.



 

14.02

14.03

14.04

14.05

ARTICLE XV

15.01

Pour les fins de la présente convention, un

proche parent est l'un ou l'autre des suivants:

- Père, mère, frère, soeur.

Les parents éloignés sont les suivants:

- Beau-père et belle-mère ;

- Gendre et bru;

- Grand-pére et grand-mére;
- Petit-fils et petite-fille.

Si les périodes citées en 14.01 comportent un

ou plusieurs jours non ouvrables (par exemple,

un dimanche ou un jour de congé ou un jour de

vacances), le salarié ne peut réclamer le paie-

ment que des seuls jours de travail programmés où

il a été absent.

Le salarié dont la conjointe donne naissance

da un enfant ou le salarié qui adopte légalement
un enfant a droit à un congé d'un (1) jour payé
et un (1) jour non payé.

Le salarié qui contracte mariage a droit de

s'absenter avec traitement le jour du mariage, ]

à condition que ce soit un jour ouvrable. ;

PERMIS D'ABSENCE ET AUTRES

Le salarié pourra soumettre une demande de

permis d'absence sans paie à son employeur

au moins deux (2) semaines avant le début

de l'absence désirée.

L'EMPLOYEUR aura le loisir d'accepter ou de
refuser cette demande.

Cependant l'EMPLOYEUR ne pourra refuser que

pour des motifs valables une demande de congé ;

sans solde faite pour une durée raisonnable

et pour les motifs suivants:
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ARTICLE XVI

16.01

16.02

ARTICLE XVII

17.01

21

1) toute demande de congé pour le salarié

dont la conjointe, les enfants, la père

ou la mère, sont dans le besoin sérieux

par suite de maladie ou de grossesse;

2) pour motif de deuil d'un des parents
mentionnés à l'article 14.01 a) ou d'un
proche parent tel que défini à l'article
14.02;

3) pour toute cause de séparation et/ou
de divorce.

A son retour au travail, si le permis d'absence
a été accordé, le salarié se verra réinstallé

dans la fonction qu'il occupait ou dans une
fonction équivalente.

La salariée enceinte a droit d'obtenir un
congé de maternité selon les dispositions

du Règlement sur les Normes du Travail, approu-

vé le 11 mars 1981 et entré en vigueur le ler

avril 1981.

FONCTION DE JURE
 

Un salarié qui est appelé à agir comme juré ;
se verra accorder par l'EMPLOYEUR la diffé-
rence entre son indemnité de juré et son

salaire régulier pour une journée de travail [

pour chaque jour d'absence au travail en Rk!
raison de telles fonctions, à la condition “|

qu'il soumette une preuve, par écrit, aussi-
tôt qu'il est appelé à agir comme juré.

Le salarié convoqué comme juré, mais qui

n'est pas effectivement choisi pour cette
fonction, doit se rapporter au travail le :

plus tôt possible et 11 ne subit pas de
perte de salaire. Cependant, il lui appar- ;

tient de prouver que la durée de son absence ;

fut causée par le fait d'attendre d'être
choisi ou éliminé.

SECURITE ET SANTE

 
 

L'EMPLOYEUR convient de continuer à prendre
des mesures appropriées pour assurer la sécu- ;

rité et protéger la santé de ses salariés

pendant leurs heures de travail.
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17.02 a) L'EMPLOYEUR maintiendra en vigueur pour
la durée de la présente convention col-

lective les assurances collectives exis-

tant au moment de sa signature et contri-

buera à cinquante pour cent (507) du

coût de telles assurances collectives,
l'autre cinquante pour cent (50Z) étant
payé par les salariés.

L'UNION aura une copie des polices d'as-
surances collectives.

Sous réserve de ce qui précède, L'UNION pourra

soumettre à l'employeur un projet d'assurances
collectives différent de celui qui est maintenu

en vigueur.

L'EMPLOYEUR aura le loisir d'accepter ou de
refuser ce nouveau plan. Dans la mesure où

l'EMPLOYEUR accepte la mise en application
de ce nouveau plan d'assurances collectives,

il assumera les coûts supplémentaires qui
y sont rattachés.

b) Les salariés réguliers auront droit au

prorata du nombre de mois travaillés

durant l'année civile en cours, à
trois (3) jours de maladie plus une (1)
journée additionnelle pour chaque année

complète d'ancienneté jusqu'ä un maximum
de sept (7) jours additionnels.

L'EMPLOYEUR pourra exiger du salarié régulier
utilisant un de ces jours un billet du médecin
en cas d'abus. Ces jours de maladie sont non
cumulatifs et non remboursables en argent.

Un salarié régulier qui quitte le service de l'EM-
PLOYEUR avant d'avoir terminé la période complète
de référence à son emploi et qui aurait utilisé la

totalité des jours de maladie auxquels il a droit

devra rembourser l'EMPLOYEUR au prorata des jours

de maladie utilisés par mois non travaillé.

17.03 Il est entendu que tout salarié victime d'un

accident de travail reçoit paiement pour toute

la journée de l'accident.
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17.04

17.05

17.06

Si un salarié absent pour maladie industrielle

ou accident de travail ne peut, lors de son re-

tour au travail, occuper la même fonction qu'au

moment de son départ, suivant les recommandations

du médecin de la C.S.S.T. ou du D.S.C., il

pourra utiliser son ancienneté pour déplacer

le salarié le moins ancien d'une fonction dont
le taux maximum de salaire est égal ou inférieur

à la fonction qu'il occupait à la condition qu'il
puisse satisfaire aux exigences normales de la

fonction. Le salarié recevra le taux de salaire

de sa nouvelle fonction. Ce droit ne pourra être

exercé que dans les neuf (9) mois du début de
l'absence.

Si un salarié est temporairement incapable de

travailler par suite de maladie ou accident,

1'EMPLOYEUR convient de le réinstaller au tra-
vail aussitôt que son état de santé lui permet-
tra de reprendre les fonctions qu'il occupait
ou une fonction équivalente avant sa maladie

ou son accident, dans la mesure où le salarié

ne serait pas autrement sans emploi. Cette

incapacité temporaire ne doit pas cependant

durer plus de neuf (9) mois.

L'EMPLOYEUR reconnaît la constitution d'un
comité de sécurité qui aura pour fonction:

a) de s'occuper de la sécurité des salariés

de l'EMPLOYEUR sur les lieux de travail: B

b) d'analyser les causes de tout accident
et faire rapport au chef de l'établissement ;  c) de conseiller la direction de l'EMPLOYEUR
dans la promotion de la sécurité et de

l'hygiène des salariés;

d) de tenir une réunion au moins une (1) fois

par mois, pour la discussion des accidents

courants, de leurs causes et des movens de

les prévenir;

e) de tenir le régistre des réunions.

Le conité de sécurité sera un comité paritaire

et sera composé de un (1) représentant des svn-

diqués et de un (1) représentant de L'EMPLOYEUR.

 

 



 

24

17.08 Le comité de sécurité sera informé de tous les
accidents et pourra enquêter sur la nature et
les causes de ces accidents. Les accidents
majeurs devront être rapportés sans délai,
au plus tard dans les vingt-quatre (24) heures
ouvrables et donner lieu rapidement à une
enquête.

17.09 L'EMPLOYEUR fournira le jour de l'accident du
salarié, le transport et le salaire durant les.

heures régulières de travail, pour le temps
que perd un salarié pour les soins médicaux

nécessités par une maladie industrielle ou

un accident de travail attestés par le médecin.

17.10 Ce n'est pas le but des dispositions qui pré-
cèdent de rendre l'EMPLOYEUR responsable du
salaire ou frais de transport que rembourse

la Commission de la santé et de la sécurité

du travail.

17.11 L'EMPLOYEUR continuera d'aider un salarié
accidenté dans la rédaction de son rapport

d'accident et la formule de réclamation de
la Commission de la Santé et de la Sécurité
au Travail. Une copie non signée de cette
formule sera remise au salarié pour une

période ne dépassant pas vingt-quatre (24)
heures, afin d'en discuter avec son représen-
tant syndical, s'il le désire. S'il signe
cette formule, le salarié en recevra une
copie.

ARTICLE XVIII REUNIONS

18.01 Une rencontre groupant les représentants de
l'EMPLOYEUR, l'UNION et les délégués syndicaux
peut être tenue trimestriellement sur présen-
tation d'un ordre du jour par l'une ou l'autre
partie, afin de discuter des questions d'inté-
rêt commun. Ces rencontres doivent avoir lieu
en dehors des heures normales de travail.
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ARTICLE XIX

19.01

ARTICLE XX

20.01

ARTICLE XXI

A

21.01

f

21.02

21.03

 

SALLE DE REPOS

La salle de repos existante est maintenue
à la disposition des emplovés pour le lunch
et le repos. Elle est chauffée, ventilée et
maintenue dans des conditions hvgiéniques.
Le salarié coopère avec l'EMPLOYEUR afin
ce maintenir cette salle de repos dans des
conditions de propreté et d'hygiène.

GREVE ET LOCK-OUT

Il est mutuellement convenu que pendant toute

la durée de la présente convention, il n'y a
pas de grève, ni lock-out, ni ralentissement
de travail.

GENERALITES

L'EMPLOYEUR convient de fournir gratuitement
aux salariés réguliers qui doivent se rendre
à l'usine ou au chantier les items suivants:

- Casque protecteur;

- Lunettes;

- Protecteurs auditifs.

De plus, l'EMPLOYEUR convient de mettre à la
disposition des salariés quelques paires de
bottines de sécurité et vêtements protecteurs.

Le montant des retenues svndicales doit
apparaître sur les formules T-4 et TP-4.

Les salariés assistent, sans perte de salaire
relativement à la semaine normale de travail,
à tout cours ou stage d'étude organisé par
l'EMPLOYEUR à leur intention. Les frais en-
courus par le salarié sont à la charge de
L'EMPLOYEUR.

Pour tout cours non obligatoire il pourra
y avoir entente entre l'EMPLOYEUR et les
salariés.

       

 

 

  



 

21.04

ARTICLE XXII

22.01

ARTICLE XXIII

23.01

ARTICLE XXIV

24.01

26

L'EMPLOYEUR remet la paie des salariés le
jeudi midi de chaque semaine. L'EMPLOYEUR
continuera à fournir aux salariés les infor-
mations déjà fournies à la date de signature
de la convention collective de travail en ce

concerne les périodes et détails de la paie.

L'EMPLOYEUR convient de fournir gratuitement
à ses salariés les espaces de stationnement
disponibles sur sa propriété.

INVALIDITE DES CLAUSES
 

Si l'un ou l'autre des paragraphes, sous-

paragraphes, clauses ou articles de la pré-

sente convention étaient nuls en regard des

dispositions de la Loi, les autres paragra-

phes sous-paragraphes, clauses ou articles

n'en sont pas affectés.

REGIME PARTICULIER
 

Les salariés à temps partiel et les salariés

remplaçants bénéficient de la présente con-
vention au prorata des conditions des emplo-

yés réguliers, à l'exception des assurances

collectives.

DUREE

La présente convention collective de travail

entre en vigueur au ler août 1983 et le de-
meure pour une durée de vingt-quatre (24)
mois, soit jusqu'au 31 juillet 1985.

Elle n'a aucun effet rétroactif avant le ler

août 1983 à l'exception des salaires qui se-

ront rétroactifs au 25 avril 1983.

La présente convention collective demeure en

vigueur jusqu'à l'exercice du droit de grève

ou de lock-out.
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EN FOI DE QUOI LES PARTIES ONT SIGNE
A Québec

9 CE 29 IEME JOUR
DU MOIS DF novembre 1983

DESSIN INDUSTRIEL M S INC UNION DES EMPLOYES DE COMMERCE

LOCAL 503, C.T. F.T.ue

Par \7275
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DESSIN INDUSTRIEL M.S. INC.

CLASSIFICATIONS
 

La présente définition des têches ne sert qu'ä& étabiir
la classification et le taux de salaire des salariés. Elle

ne constitue en aucune façon une limitation des tâches à
eifectuer nar le salarié dans le cadre de ses fonctions.

Designer:

Désigne tout salarié dont la principale fonction consiste &:

- Conception et calcul de chnarpentes juscu au plus complexes

caiculs de conneetions et géométrie ez autres calculs

d'ingénierie,préparation et vérification de dessins les plus

complexes.

Vérificateur: 

f
o
r

Désigne tout salarié dont la principale fonction consiste

- Vérifier les plans de détail, plans d'érection et autres,pro-

duits par les dessinateurs.

Dessinateur:

Désigne tout salarié dont la principale fonction consiste à:

Junior B:

2 à 4 années d'expérience et apte à concevoir et exécuter

manuellement ou par ordinateur, des dessins de fabrication de

colonnes simples, poutres simples, plans de montage, géométrie

simple, calcul de poids, faire des copies et du classement.

Junior A:

4 à 6 années d'expérience et apte à concevoir et exécuter

manuellement ou par ordinateur, des dessins de fabrication de

colonnes simples, poutres simples, plans de montage, géométrie

simple, calcul de poids, faire des copies.

Intermédiaire B:
 

6 à S années d'expérience et apte à concevoir et executer

manuellement ou par ordinateur, des des

Le

2

sins de colonnes moven-

poutres de contreventement,

fermes simrles, contreventement, esceliers, échelles, calcuis de

connections et géométrie movennement complexe.

r
t
m

nemen: compliguées, poutres simples

p
s

 

 
te

m
g
m

s
a
i
n
tr

an
s
q
e
S
i

PE



  
 

 

ANNEXE A

CLASSIFICATIONS
 

(SUITE)

Intermédiaire A:

à concevoir et exécuter

essins de colonnes mever-

t voutres de contrevente-

E à 10 années d'e

manuellement cu

e

Commis au dessin:

Désigne tout salarié dont la principale fonction consiste à:

copies et du classement, liste d'expédition,

sortir les listes de plagues,

etc...

- Faire les

rapports de production,

tylogranphier les étiguettes métalliques,

dac-

L'avancement de la classification de Junior À à Intermédiaire

B et de Intermédiaire A à Sénior dans la fonction de dessinateur

requiert, en plus de l'écoulement du nombre d'années (1 année

1800 heures travaillées) montré à l'annexe, que le salarié

subisse un examen pratique permettant à l'empioveur de s'assurer

que ce salarié peut accomplir les tâches normales de la nouvelle

classification et ce selon les normes Ze temps et de cualité ren

contrées rar 1es salariés -ccuvant ou avant Occunpé telle ciassi-

fication.

Le salarié cui n'aura pas réussi l'examen pratique aura l!e rri-

vilége de le renrendre anrés Si nois travaillés pour une Tremié

reprise, et un autre 12 mois travaillés pour une deuxième rerris

Y

a

nement comrlisguées, FT

ment, fermes simrles, ccorntreventement, escaliers, échelies,

calculs de connections et sécmétrie moyennement complexe.

Sénior:

Plus de 10 années d'exrérience et apte ä& concevcir et exécuter

manuellement ou rar orgcinateur, des dessins de colonnes complexes

fermes de tous genres, routres complexes, gécmétrie ceomolicuée,

Crane Beams, Crane Column, Zirders, Box Truss, Bip anda valley,

calcul de connections, tablier et Dont et aprés guelgues années,

peut faire ce la vérificaticn.
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ANNEXE B

DESSIN INDUSTRIEL M.S. INC.
 

SALAIRES SELON FONCTIONS ET CLASSIFICATIONS

  

FONCTION CLASSIFICATION TAUX HEBDOMADAIRES

Du 25/04/83 01/08/84 01/04/85
Au 31/07/84 31/03/85 31/07/85

DESIGNER Senior (plus de 3 ans) $606.00 $630.24 $642.84
Junior (0-3 ans) $575.70 $598.72 $610.69

VERIFICATEUR Senior (plus de 3 ans) $594.88 $618.67 $631.04

Junior (0-3 ans) $530.25 $551.46 $562.48

DESSINATEUR Senior $546.00 $567.84 $5279.19

Intermédiaire A $464.33 $482.90 $492.55
Intermédiaire B $424.07 $441.03 $449.85

Junior A $363.60 $378.14 $385.70

Junior B $323.20 $336.12 $342.84
Apprenti 2e année $ 292.90 $304.61 $310.70

Apprenti le année $ 252.50 $262.60 $267.85

COMMIS AU 1 (plus de 2 ans) $222.20 $231.08 «235.70
DESSIN 2 (0-2 ans) $201.74 $209.80 $213.99
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NOM

TOSI Mario

MIGNAULT,

Fernand

HUDON,

CHOUINARD,

Normand

CLOUTIER,

Yvon

BOIVIN,

Rolland

GARANT,

Martin

ANNEXE B

DESSIN INDUSTRIEL M.S. INC.
 

LISTE DES EMPLOYES A LA SIGNATURE
 

FONCTION

Designer *

Vérificateur

Dessinateur *

Dessinateur

Dessinateur

Dessinateur

Commis au dessin

TAUX HEBDOMADAIRES

Du/Au
CLASSIFICATION 25/04/83 01/08/84 01/04/85

31/07/84 31/03/85 31/07/85

Senior $680.16 $707.36 $721.50

Senior $598.00 $621.92 $634.35

Senior $578.24 $601. 36 $613.38

Senior $546.00 $567.84 $579.19

Intermédiaire $464.33 $482.90 $492.55

Intermédiaire $424.07 $441.03 $449.85

2 $201.74 $209.80 $213.99
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DESSIN INDUSTRIEL M.S. INC.

655, Boul. Pierre Bertrand

Ville Vanier, Qué GIM 2E4

UNION DES EMPLOYES

DE COMMERCE

Local 503

C.T.C. - F.T.Q.

268, Marie de l'Incarnation

Québec, Qué.
GIN 36G4

Messieurs,

La présente est pour signifier notre entente quant 3a

l'horaire de travail de MM. Fernand Migneault et Normand

Chouinard à savoir que, sur demande de leur part, ils

pourront prendre trois quarts d'heure (3/4) pour le

repas entre midi (12h00) et douze heures quarante-cing

(12h45) pour leur permettre de terminer leur journée

de travail à seize heures quinze minutes (16h15).

DESSIN INDUSTRIEL M.S. INC.

Par: NAT
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LES INDUSTRIES CHARPENTES D'ACIER - STRUCTURAL STEEL

=(" TRAVAIL SUR PLAQUES - PLATEWORK
) 4
pv a ESCALIERS SOLU STAIRS

 

Québec, le 22 novembre 1983

DESSIN INDUSTRIEL M.S. INC.

655, Boul. Pierre Bertrand

Ville Vanier, Qué.

G1M 2E4
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Sujet: Contrat de dessin

 

Messieurs,

LES INDUSTRIES SUPER METAL INC., confirme qu'elle va

accorder prioritairement les contrats de dessins et

travaux connexes qu'elle obtiendra dans le futur a

sa filiale DESSIN INDUSTRIEL M.S. INC.

Cette position est exprimée afin d'assurer une sé-
curité d'emploi 3 tous les employés réguliers qui

sont dans l'unité de négociation de DESSIN INDUSTRIEL
M.S. INC., ou de LES INDUSTRIES SUPER METAL INC.,

à la date de signature des conventions collectives de

travail qui doivent éventuellement intervenir entre

DESSIN INDUSTRIEL M.S.INC., et LES INDUSTRIES SUPER
METAL INC., et L'UNION DES EMPLOYES DE COMMERCE, Local
503 C.T.C. - F.T.Q.; sous réserve du droit d'effectuer
des mises à pied pour manque de travail.

Il est bien entendu cependant que cette priorité d'oc-

troi de contrats de dessins à la compagnie DESSIN INDUS-

TRIEL M.S. INC., ne sera valable que pour la durée de la
convention signée le 29 novembre 1983 et ne sera pas

renouvelable.

La présente lettre ne peut donner aucun droit de recours

a quiconque contre LES INDUSTRIES SUPER METAL INC.

LES INDUSTRIES SUPER METAL INC.

 

 
 

    



UNION DES EMPLOYES

DE COMMERCE

Locai 503- C.T.C.-F.T.0.

268, Marie de l'Incarnation

Québec, Qué.

GIN 3G4

Québec, le 29 novembre 1983.

DESSIN INDUSTRIEL M.S. INC.

655, Boul. Pierre Bertrand

Ville Vanier, QUE.

G1M 2E4

Messieurs,

La présente est pour vous confirmer l'intention des

salariés de DESSIN INDUSTRIEL M.S. INC., de fournir

la meilleure productivité possible. Le syndicat

s'engage à collaborer avec les salariés et l'Employeur
afin d'obtenir ce résultaz.

Cependant, cela est soumis sans préjudice et à toute

fin que de droit.

UNION DES EMPLOYES DE COMMERCE

Local 503 C.T.C. - F.T.0.

 


